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I. Donneurs d’ordre et entreprises

En 2022, les clauses représentent :
• 127 opérations (représentant 356 marchés) provenant de 
• 34 donneurs  d’ordre, qui  ont  permis  de  faire  travailler  des  demandeurs

d’emploi dans 
• 178 entreprises, sur le dispositif des clauses d’insertion.

I.1. Les Donneurs d’ordre
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I.2. Les Entreprises 

Les entreprises participantes sont réparties de la façon suivante :

• 117 entreprises du secteur bâtiment

• 23 entreprises du secteur marchés de services

• 11  entreprises du secteur travaux publics
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• 9 établissements et services d’aide par le travail et entreprises adaptées

• 10 EI – AI et ACI

• 7 entreprises de travail temporaire d’insertion ont mis à disposition des salariés
auprès d’entreprises

• 1 GEIQ

Lors de l’année 2022 on a remarqué une augmentation du  nombre d’entreprises du
secteur BTP.
 

5



II. Heures d’insertion réalisées
II.1. Nombre d’heures global

En  2022 ce  sont  432  316,14 heures  qui  ont  été  réalisées  au  titre  des  clauses
d’insertion  dans  les  marchés  publics  contre  367  467,76 heures  en  2021  soit  une
progression de 24 %.
Celles ci se répartissent en deux catégories principales:

• marchés BTP 26 % des heures réalisées
• marchés de services 74% des heures réalisées

Plus finement les  secteurs majoritaires sont les suivants : 
• les espaces verts
• le bâtiment, 
• le nettoyage de locaux,
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II.2. Marché BTP 

On remarque une hausse  des heures du secteur bâtiment. Elles représentaient 20% des
heures en 2021, sur l’année 2022 elles représentent 26,20 % des heures réalisées.

II.3. Marchés de services
 
Cette année encore, on observe une progression des heures réalisées sur ce secteur,
plus de 12,5 %
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II.4. Marchés des prestations intellectuelles

Cet axe de développement du dispositif a continuer de se développer en 2022, avec de
nouvelles  consultations  sur  des  marchés  de  maîtrise  d’œuvre  qui  débuterons  sur
l’année 2023.

III. Modalité de mise en œuvre de la clause
III.1. Outils de mise en œuvre de la clause

Plusieurs  modalités de mise en œuvre sont proposées aux entreprises afin de réaliser
leurs engagements d’insertion.
- Interne : l’entreprise en tant qu’employeur
- Externe : l’entreprise a recours à une entreprise de travail temporaire d’insertion, ou
peut sous traiter son insertion.
Quelque soit la modalité d’exécution la clause se met en place par tous type de contrats
que ce soit CDD, CDI, contrat aidé, contrat d’insertion, …
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III.2. Plusieurs modalités sont proposées aux entreprises

En 2022, les embauches effectuées en directe par les entreprises représentent 26 %
des heures réalisées.
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III.3. Les types de contrats

On observe  une forte augmentation des heures réalisées par le biais  de CDD, plus de
49,19 % de contrats en 2022 par rapport à 2021, et plus de 28,27 % de CDI en 2022 par
rapport à 2021,
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IV. Participants
IV.1. Bilan global de l’année

En 2022 ce sont 1 292 salariés qui ont travaillé sur le dispositif des clauses d’insertion.
Parmi les caractéristiques des publics :

• 336 femmes, soit 26 % de l’effectif global,
• 956 hommes,
• 262 bénéficiaires du RSA, soit  20,35 %
• 259 salariés  issus de Quartiers Prioritaires, soit 20 % de l’effectif global 
• 254 participants ont plus de 50 ans (82 femmes et 172 hommes) soit 20 %

259 salariés sont issus des Quartiers Prioritaires de la Ville soit 20%
(dont 79 femmes)           

      Détail des bénéficiaires de Dijon métropole
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Les bénéficiaires domiciliés sur le territoire de Dijon métropole représentent 74 % du 
public bénéficiaire.
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IV.2. Secteur BTP

288 bénéficiaires ont travaillé dans le secteur BTP : 
• dont 12 femmes,
• 34 sont bénéficiaires du RSA  soit 11,80 %
• 22 sont issus de Quartiers Prioritaires, soit 7,63 % des bénéficiaires

Dans  le  cadre  des  marchés  de  BTP  les  salariés  et  les  entreprises  sont  également
accompagnés par les coordonnateurs de l’ARIQ BTP. 

Leurs missions : 

-  Recevoir  et  valider  les  projets  professionnels  des  bénéficiaires  orientés  sur  le
dispositif.,
- Préparer, former les futurs salariés,
- Mettre en relation les candidats et les entreprises attributaires,
- Faire un suivi des salariés sur les missions proposées,
- Améliorer la construction des parcours pour les personnes en suivi.
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Quelques opérations BTP en cours sur l’année 2022  :

● Développement et modernisation du CREPS de DIJON, 

Maître d'ouvrage : Conseil Régional de BFC
 Sur cette opération 3 610 heures d’insertion sont prévues et 2 400 heures sont déjà
réalisées (la fin du chantier est prévue en mai pour la phase 1 et novembre 2023 pour
la phase 2). 
Cela représente 8 marchés, 10 contrats déjà signés et des embauches :
1 CDI, 4 CDD, 1 contrat d'apprentissage, 1 contrat de professionnalisation, 3 CTTI.

● Restauration des façades,  toitures et  menuiseries de la cours d'Appel de
Dijon, 

Maître d'ouvrage : Le Ministère de la Justice  
Sur cette opération 10 490 heures d’insertion sont  prévues, 6 900 heures sont déjà
réalisées.
Cela représente 10 marchés sur l’opération et 26 personnes ont été embauchées : 
20 CTTI, 1 CDI, 2 contrats d'apprentissage, 3 contrats de professionnalisation.

● Construction de la Cité des Vins de Beaune,

Maître d'ouvrage : la ville de Beaune
Première opération « clausée » pour ce nouveau donneur d’ordre.
Sur cette opération 5 600 heures d’insertion sont prévues,  9 900 heures sont déjà
réalisées.
Cela représente 12 marchés et 26 contrats ont déjà été signés :
2 CDD, 3 contrats de professionnalisation, 21 CTTI.
L’inauguration de la cité des Vins est prévue courant mai.
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IV.3. Secteur Marchés de Services

1 018 bénéficiaires ont travaillé dans le secteur Marchés de Services :
• 324 sont des femmes (32 %)
• 233 sont bénéficiaires du RSA (23%)
• 238 vivent en QPV, soit 23 % des bénéficiaires

Sur le marchés de services  cela représente 50 % des salariés en EI et 21 % des salariés
d’EA ou ESAT.
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Quelques opérations marché de services en cours sur l’année 2022 :

● DSP exploitation du parc des expositions et du palais des congrès de la Ville
de Dijon. 
Cette opération a duré 4 ans.  
Sur cette opération l’engagement d’insertion de l’entreprise attributaire est de 5 460
heures d'insertion. Ce sont 16 230 heures d'insertion qui ont été réalisées avec 39
salariés. 
Cette  DSP a permis des  entreprises  de différents  secteurs  d'intervenir  :  chauffage,
ventilation, gardiennage, installations électriques, mise sous pli, nettoyage. 
Parmi les embauches, 6 ont été réalisées dont 3 en CDI sur des postes d'agents de
sécurité.
La métropole de Dijon s’appuie sur l’expertise de Creativ pour effectuer des achats
publics  socialement  responsables  et  clause  également  ses  Délégations  de  Service
Public.

● DSP pour l'exploitation du Zénith de Dijon 

Cette opération a permis de générer 106 heures d'insertion sur l’année 2022. 
Par le biais de cette opération, des postes de Barman(maid) et Hôte(esse) d'accueil ont
fait  l'objet  de  missions  d’intérim,  permettant  ainsi  de  diversifier  le  type  de  public
bénéficiaire des clauses d'insertion.

● Fourniture de repas en liaison froide 2020-2024 pour le compte de la Ville de
Saint Apollinaire, 
Cette opération a généré en 2022 1052.84 heures d'insertion. 
Sur la totalité de l'opération ce sont, 
1678.44 heures d'insertion réalisées pour un objectif initial de 1080 
3 CDI qui ont été signés et/ou pérennisés 

● Le lot 1 Entretien des espaces verts (tonte et taille des haies et arbustes) de
l'opération d'entretien des espaces verts de la communauté de communes de
la Plaine Dijonnaise, 
Ce marché réservé aux structures d'insertion et du handicap a permis en 2022 de
réaliser  3  544  heures  d'insertion  au  bénéfice  de  5  personnes  bénéficiaires  d'une
reconnaissance en qualité de travailleur handicapé
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V. Orientations sur le dispositif
216 personnes ont été orientées sur le dispositif des clauses d’insertion au cours de
l’année 2022,
L’essentiel des orientations provient des ETTI (31%), du PLIE (26  %), de Pôle Emploi
(12%),  d’entreprises 10 %  et de  l’ARIQ BTP (7%)
Parmi elles, 

• 178 hommes
• 38 femmes
• 49 sont bénéficiaires du RSA soit 22 %
• 57 issus des Quartiers Prioritaires de la Ville, soit 26 % des personnes orientées

sur le dispositif
• 123 personnes ont été orientées sur le secteur BTP
• 95 personnes ont été orientées sur le secteur des Marchés de Services
• 65% des candidats ont été validés sur le dispositif
• 20 % des candidats n’ont pas été retenus sur le dispositif
• 15 % des candidats sont en attente de validation sur le dispositif

Tableau des orientations par prescripteur

Nous notons différents motifs de  non validation sur le dispositif, entre autres :
• l’annulation de la candidature pour 35,55 % des cas,
• autres projet professionnel pour 24,44 % des cas,
• l’absence aux RDV donnés pour 15,55 % des cas,
• les freins trop importants pour un retour à l’emploi pour 15,55 % des cas,
• le refus d’accompagnement vers l’emploi du candidat pour 6,66 % des cas.
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VI. Sorties positives
102 salariés ont bénéficié d’une sortie positive (CDI, CDD +6 mois, CPRO, CAPP) lors
de l’année 2022 : 

• 41 embauches en CDI
• 37 embauches en CPRO
• 21 embauches en CDD +6 mois
• 3 formations qualifiantes

En 2022, ce sont 55 sorties positives réalisées sur le secteur BTP et 47 sur le secteur 
des marchés de services.

Les caractéristiques du public:
• 26 femmes, soit 25,5 % des embauches
• 21 salariés embauchés sont issus des Quartiers Prioritaires de la Ville, soit 20,6%
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VII. Synthèse
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